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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehr und Kommunikation

Mit einer im September 2015 eingereichten Motion verlangte Nationalrat Regazzi (cvp,
TI) die Implementierung des Abfertigungsverfahrens Transito auch am Grenzübergang
Chiasso-Brogeda. Transito sei in Basel-Weil am Rhein sehr erfolgreich, es habe die
Staustunden am Grenzübergang deutlich reduziert. In Chiasso-Brodega sei das
Abfertigungsverfahren deshalb ebenfalls einzuführen. Der Bundesrat beantragte im
November 2015 die Ablehnung der Motion und begründete dies mit der fehlenden
Unterstützung Italiens. Die Einführung von Transito sei mit Italien abgesprochen
worden, doch sei seit 2006 von Italien nie eine Genehmigung des Projekts eingegangen,
noch hätte Italien seinen Anteil von CHF 35 Mio. an den Gesamtkosten von rund CHF 45
Mio. zugesagt, um die baulich notwendigen Massnahmen am Grenzübergang zu
finanzieren. Der Bund beobachte die Situation in Chiasso-Brodega seit Jahren, sei aber
zum Schluss gekommen, dass wegen der rückläufigen Zahl der Lastwagen momentan
kein Handlungsbedarf gegeben sei. Bundesrat Maurer erklärte im Mai 2017 im
Nationalrat erneut, dass der Ball bei Italien liege. Der Nationalrat nahm die Motion
dennoch mit 137 gegen 52 Stimmen (1 Enthaltung) an. Der Ständerat behandelte das
Geschäft im Dezember 2017 und nahm die Motion ebenfalls an: Mit 29 gegen 12
Stimmen (keine Enthaltungen). 1

MOTION
DATUM: 12.12.2017
NIKLAUS BIERI

Strassenverkehr

Bien que les routiers et quatre interpellations (02.3011, Heim (pdc, SO), 02.3024, UDC,
02.3030, PRD et 01.3098, Odilo Schmid (pdc, VS)) lui demandaient un allègement durant
les périodes de fort trafic, le Conseil fédéral a maintenu la circulation alternée des
camions dans le tunnel du Gothard. Il a expliqué que le dispositif augmentait la
sécurité dans le tunnel et permettait de faire passer 3'500 camions par jour. Il ajoutait
que les engorgements produits les jours de grande affluence étaient dus plus à la
circulation des voitures que des camions. Néanmoins, Moritz Leuenberger s'est déclaré
d'accord de réunir les différents acteurs de ce dossier – transporteurs, cantons alpins,
organisations écologiques – pour en discuter. A l'issue de la première table ronde,
Moritz Leuenberger a annoncé deux mesures immédiates destinées à fluidifier le trafic.
L'interdiction de croiser qui frappait les camions, demeurait maintenue, mais la
direction du trafic était changée plus souvent : toutes les deux heures au lieu de trois.
D'autre part, la réouverture du col du Gothard au trafic poids lourds après les mois
d'hiver était anticipée de quelques semaines. Cette mesure ne s'appliquait qu'aux
camions sans remorque dans le but explicite de favoriser le trafic régional par
opposition au trafic de transit international. Autre mesure: les zones d'attente
devraient à l'avenir être situées en dehors de l'autoroute. Les camionneurs et l'Italie
ont continué de dénoncer l'alternance. 2

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 29.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

L'Italie a jugé le privilège accordé par la Confédération aux transporteurs régionaux
discriminatoire et contraire à l'accord sur le transit routier conclu en 1999. Sur sa
demande, relayée par l'UE, la question a fait l'objet d'une réunion extraordinaire du
comité mixte Suisse-UE. Rome a dénoncé le caractère unilatéral du sigle "S" et
s'interrogeait sur la nécessité du traitement préférentiel. La Suisse a justifié la priorité
comme étant régionale et non nationale. Elle visait à ne pas pénaliser et à ne pas
étrangler l'économie de la Suisse méridionale. Au final, l'UE a décidé d'attendre de
nouvelles explications pour se prononcer. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national a approuvé à l’unanimité l’accord du 31 octobre 2006 entre le
Conseil fédéral et le gouvernement italien relatif au non-assujettissement des péages
du tunnel du Grand-Saint-Bernard à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Cet accord
bilatéral vise à éliminer l’inégalité de traitement entre les péages italiens, soumis à la
TVA depuis 2003, et les péages suisses qui en sont exonérés, afin de supprimer la
distorsion de concurrence qui en résulte. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2007
NICOLAS FREYMOND
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À la suite du Conseil national l’année précédente, le Conseil des Etats a approuvé, sans
discussion, ni opposition, l’Accord du 31 octobre 2006 entre le Conseil fédéral et le
gouvernement italien relatif au non-assujettissement des péages du tunnel du Grand-
Saint-Bernard à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Cet accord bilatéral vise à éliminer
l’inégalité de traitement entre les péages italiens, soumis à la TVA depuis 2003, et les
péages suisses qui en sont exonérés, afin de supprimer la distorsion de concurrence
qui en résulte. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.03.2008
NICOLAS FREYMOND

1) AB NR, 2017, S. 714 f.; AB SR, 2017, S. 957 ff.
2) 24h, 16.3.02 (Interpellations); LT, 21.3 (1ère table ronde) et 29.5.02 (camionneurs); NF, 14.5.02.; BO CN, 2002, p. 423
(Heim, pdc, SO), 424 ss., 430 ss. (PRD, UDC) et 449 s. (Schmid, pdc, AI).
3) LT, 3.10.02 (Italie); presse du 21.11.02 (réunion).
4) FF, 2007, p. 4673 ss.; BO CN, 2007, p. 2011.
5) BO CE, 2008, p. 48.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 2


